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Sénat du Canada 
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banques, du commerce et de l’économie 
Sénat du Canada 
Ottawa (Ontario) 
Canada K1A 0A4 

Par courriel 

Madame la Sénatrice Wallin et Monsieur le Sénateur Deacon, 

Objet : Examen par le Sénat du projet de loi C-228 

L'ACARR est le principal organisme de défense des intérêts d'un système de revenu de retraite équilibré, 
efficace et durable au Canada. Nous sommes une organisation nationale sans but lucratif et 
politiquement neutre. Nos membres promoteurs et administrateurs de régimes de retraite gèrent des 
régimes de retraite pour des millions de participants, incluant des participants actifs et des retraités. Nos 
membres représentent certains des plus grands promoteurs et administrateurs de régimes de retraite à 
prestations déterminées (PD) des secteurs privé et public au Canada. 

Nous vous écrivons au sujet de l’étude du Comité permanent des banques, du commerce et de 
l'économie sur le projet de loi C-228 : Loi modifiant la Loi sur la faillite et l'insolvabilité, la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies et la Loi de 1985 sur les normes de prestation de 
pension (le « projet de loi C-228 »). 

Nous comprenons que l'objectif du projet de loi C-228 est d'assurer, par l'établissement d'une super-
priorité en cas d'insolvabilité de l'employeur, que les retraités reçoivent en fin de compte les prestations 
de retraite promises.  Bien que la sécurité des pensions soit un objectif louable que l'ACARR appuie 
pleinement, l'ACARR croit que cet objectif peut être atteint par d'autres mécanismes qui évitent un 
certain nombre de conséquences négatives non intentionnelles. Nous avons déjà exprimé notre point 
de vue à cet égard dans notre lettre du 17 octobre 2023, adressée à l’honorable Peter Fonseca, président 
du Comité permanent des finances de la Chambre des communes, qui figure dans l'annexe C jointe. Dans 
notre lettre, nous avons proposé des solutions de rechange pratiques et réalistes à la super-priorité qui 
pourraient profiter aux retraités sans les effets néfastes qu'une super-priorité est susceptible de causer. 
En particulier, la possibilité de permettre aux régimes de retraite de continuer à fonctionner après 
l'insolvabilité d'un employeur jusqu'à ce qu'ils soient dans une position de financement plus solide, 
devrait être examinée de près comme un outil utile dans la poursuite de la sécurité des revenus de 
retraite, comme cela a été démontré dans de nombreux exemples (par exemple, Stelco, Air Canada, 
l'approche du Québec à la liquidation d’un régime de retraite pour les employeurs insolvables, etc.). 
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Nous comprenons le rôle important du Sénat du Canada qui consiste à étudier les lois dans le but de 
découvrir et de suggérer des corrections lorsqu'elles présentent des défauts techniques apparents. 
Notre examen a permis de déceler un certain nombre de graves lacunes techniques, et peut-être même 
fatales, dans le projet de loi C-228, y compris des problèmes constitutionnels potentiels. La présente 
lettre expose nos principales préoccupations.  

Question 1 - La constitutionnalité pour les employeurs sous réglementation provinciale n'est pas 
claire. 

Les articles 91 à 95 de la Loi constitutionnelle de 1867 répartissent les pouvoirs législatifs entre le 
Parlement fédéral et les législatures provinciales. L'article 91 définit les domaines de compétence 
exclusifs du Parlement fédéral, y compris la faillite en vertu du paragraphe 91(21). L'article 92 définit les 
domaines de compétence exclusifs des provinces, dont le plus étendu est le paragraphe 92(13), relatif à 
« la propriété et les droits civils dans la province ».1 Une loi sera considérée comme ultra vires (ou 
invalide) si elle a été établie en dehors des pouvoirs accordés à cet organe législatif spécifique.2 

Les lois provinciales sur les normes de pension, comme la Loi sur les régimes de retraite de l’Ontario, 
sont fondées sur le pouvoir accordé aux législatures provinciales en vertu de l'article 92(13) de la Loi 
constitutionnelle de 1867. En général, les obligations des employeurs en matière de pension sont 
assujetties à la législation provinciale sur les normes de pension en fonction de la province dans laquelle 
l'employé travaille.3  La seule exception notable à cette règle concerne les obligations en matière de 
pension d'une entreprise fédérale (comme une banque, un chemin de fer ou une société de 
télécommunications), qui sont régies par la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (LNPP).4 

Il est évident que le Parlement fédéral a le pouvoir de classer par ordre de priorité les dettes des 
employeurs qui font l'objet d'une procédure en vertu de la LACC ou de la LFI.  Toutefois, son pouvoir de 
créer une dette de retraite et de lui accorder une priorité est moins clair. Comme nous le verrons plus 
loin à la question 4, en ce qui concerne les régimes de retraite sous réglementation provinciale, le projet 
de loi C-228 a le potentiel de faire exactement cela.  

Pour déterminer la validité constitutionnelle d'une loi, les tribunaux emploient généralement un 
processus en deux étapes qui consiste à identifier « l’essence et la substance » de la loi5, puis à 
déterminer si la loi relève de l'autorité fédérale ou provinciale.6  Dans la première étape du test, les 
tribunaux examineront le préambule de la loi ainsi que le hansard et les procès-verbaux des comités 
parlementaires.7 Un examen du hansard ne laisse guère de doute sur le fait que l'un des objectifs du 
projet de loi C-228 est de s'assurer que les régimes sont et demeurent entièrement financés sur une 

1  Ibid, au § 21. 
2 P. W. Hogg et W. K. Wright, Constitutional Law of Canada (5th ed. Supp.) (« Hogg »), au § 15:5. 
3  Ibid, aux paragraphes 10 et 11. 
4 TCA-Canada, sections locales 112 et 673 c. Ontario (Surintendant des services financiers) 2007 ONFST 2, au paragraphe 

8. 
5 Re Anti-Inflation Act, 1976 2 S.C.R. 373, au paragraphe 450. 
6  Hogg, au § 15:4 
7 Renvois relatifs à la Loi sur la tarification de la pollution causée par les gaz à effet de serre, 2021 CSC 11, au paragraphe 

51.
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base annuelle. Par exemple, M. Chris Lewis (Essex, PCC), à l'appui du projet de loi C-228, a déclaré ce qui 
suit : 

Le projet de loi C-228 répond au problème de l’insolvabilité du régime de retraite dans 
trois domaines principaux. Premièrement, il exigerait qu'un rapport annuel sur la 
solvabilité des caisses de retraite soit déposé ici, à la Chambre des communes, pour plus 
de transparence et de surveillance. C'est exactement le genre de question qui nécessite 
plus de transparence et de surveillance de la part du gouvernement. Deuxièmement, il 
fournirait un mécanisme pour transférer des fonds dans une caisse de retraite afin de la 
restaurer à la solvabilité, pour assurer la partie insolvable jusqu'à ce qu’elle puisse être 
restaurée. Ces deux premiers points permettront de s'assurer qu'il y a un examen 
minutieux pour garantir que les caisses de retraite sont solvables, qu'elles le restent ou 
qu'elles soient corrigées s'elles commencent à déraper.8 

Si le projet de loi C-228, dans son essence et sa substance, vise à garantir que les caisses de retraite des 
employeurs solvables sous réglementation provinciale demeurent entièrement financées en tout temps, 
contrairement au choix politique délibéré des législatures provinciales qui ont abaissé leurs exigences 
de financement de solvabilité, on pourrait soutenir que le gouvernement fédéral agit de manière ultra 
vires en adoptant une telle loi.  

De plus, l'article 94A de la Loi constitutionnelle de 1867 interdit au gouvernement fédéral de promulguer 
des lois qui affectent l'application d'une loi provinciale relative aux pensions de vieillesse. L'article 94A 
implique que, bien que le Parlement fédéral puisse adopter des lois concernant les régimes de retraite 
en général, ces lois seront inopérantes dans la mesure où elles affectent l'application des lois provinciales 
relatives à la réglementation des régimes de retraite. Dans la mesure où le projet de loi C-228 tente de 
supplanter le régime de financement d'une province, on peut soutenir qu'il ne respecte pas l'article 94A. 
La jurisprudence dans le contexte des incohérences entre le traitement des prestations d'invalidité du 
régime de pensions du Canada par la Loi de l'impôt sur le revenu et les lois provinciales sur les pensions 
appuie ce point de vue.9 

En outre, le projet de loi C-228 rend le Fonds de garantie des prestations de retraite de l'Ontario (le 
«  FGPR ») superflu. Le FGPR est un régime d'assurance en Ontario, qui existe pour protéger les 
participants en cas d'insolvabilité d'un employeur. Sous réserve de certaines exceptions énoncées dans 
la Loi sur les régimes de retraite de l'Ontario, les employeurs sont tenus de verser des primes annuelles 
au FGPR. En cas d'insolvabilité de l'employeur et sous réserve de certaines exceptions, le FGPR garantit 
que la première tranche de 1 500 $ de la pension mensuelle d'un participant sera versée à 100 % et que 

 
8  Lewis, Chris. Débats de la Chambre des communes. Volume 151, no 015, première session, au paragraphe 1425. 
9  Brien c. Saint John (City) Pension Board, 3 CPPB 183. En examinant cette question, la cour a noté au paragraphe 11 : 

(la traduction est de l’ACARR) La deuxième étape à déterminer est de savoir si les dispositions pertinentes affectent 

l'application d'une loi provinciale en matière de pensions de vieillesse et de prestations supplémentaires et, dans 

l'affirmative, si les deux textes législatifs sont en conflit. S'il s'avère que les dispositions n'ont pas d'incidence sur la 

législation provinciale, la législation fédérale est valide. Toutefois, s'il est déterminé que les dispositions affectent la loi 

provinciale en matière de pensions de vieillesse et de prestations supplémentaires, alors les lois provinciales et fédérales 

sont en conflit et la loi fédérale est invalide puisque l'article 94A prévoit la prépondérance provinciale dans le cas où la loi 

fédérale affecte l'application de la loi provinciale. 
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le reste sera versé selon le ratio de capitalisation du régime. Le projet de loi C-228 ne prévoit aucune 
mesure d'adaptation pour le FGPR. Dans la mesure où les dispositions du projet de loi C-228 ont une 
incidence sur le fonctionnement du FGPR, l'application de l'article 94A pourrait rendre les articles visés 
du projet de loi C-228 inopérants. 

Enfin, les employeurs de certaines juridictions provinciales ont obtenu des régimes de financement et 
des exemptions uniques de la part des législatures provinciales applicables pour les régimes qu'ils 
parrainent. Par exemple, Algoma Steel Inc. et Stelco Inc. ont chacune obtenu des exemptions de certains 
aspects du régime de financement et des dispositions relatives à la fiducie réputée de l'assemblée 
législative de l'Ontario en vertu de la Loi sur les régimes de retraite de l'Ontario après avoir obtenu 
l'adhésion de leurs syndicats et de leurs retraités. Dans la mesure où le projet de loi C-228 tenterait 
d'appliquer une priorité aux montants dus comme si les régimes de ces entités étaient sous 
réglementation fédérale, et de retirer par le fait même l'exemption de l'application des dispositions 
relatives aux fiducies réputées en vertu de la loi ontarienne, le projet de loi C-228 est possiblement 
inconstitutionnel.   

La constitutionnalité du projet de loi C-228 est essentielle à son objectif et fera sans doute l'objet d'un 
litige. Nous exhortons le Comité à étudier cette question plus en profondeur et à apporter les 
modifications appropriées au projet de loi C-228.  

Question 2 - Les circonstances dans lesquelles la priorité s'applique sont trop larges.  

À l'heure actuelle, la seule circonstance où les retraités ne reçoivent pas toutes les prestations promises 
en vertu d'un régime de retraite prescrit est lorsque les quatre situations suivantes se produisent en 
même temps : (i) le régime est liquidé, (ii) le régime est sous-capitalisé à la liquidation, (iii) l'employeur 
est insolvable et (iv) le recouvrement du régime à titre de créancier non garanti dans le cadre de 
l'insolvabilité est insuffisant pour couvrir le déficit de liquidation. En Ontario, une cinquième circonstance 
s'applique également : le FGPR ne s'applique pas ou ne couvre pas toutes les prestations promises.  

En revanche, le seul critère pertinent nécessaire pour que la priorité créée par le projet de loi C-228 
s'applique est le (iii) - l'insolvabilité de l'employeur. L'application trop large du projet de loi C-228 pourrait 
mener à des résultats absurdes. Par exemple, il arrive souvent qu'un régime de retraite soit négocié dans 
une convention collective d'un employeur insolvable.  Dans le cadre d'un processus de liquidation en 
vertu de la LACC où un acheteur achète les actifs de l'entreprise, le régime pourrait être transféré à 
l'acheteur, ce qui n'entraînerait aucune liquidation et aucune perte de prestations de retraite pour les 
participants au régime.  Dans un tel cas, le régime continuera d'être financé par l'acheteur en vertu du 
régime réglementaire et chaque retraité continuera de recevoir chaque dollar de pension. Toutefois, 
avant la vente, il peut y avoir des paiements spéciaux en suspens dus au régime par l'employeur 
insolvable ou il peut exister un déficit de solvabilité ou un passif non capitalisé. Comme le libellé du 
projet de loi n'est pas suffisamment précis, il pourrait être interprété de manière à créer une priorité 
pour les paiements spéciaux impayés et tout autre passif non capitalisé et déficit de solvabilité, malgré 
la prise en charge par l'acheteur de la responsabilité de financer le régime, ce qui pourrait donner lieu à 
un montant prioritaire dans la faillite de l'ancien employeur et ce, même si les retraités ne perdent 
aucune pension. Cela ne peut être l'intention. 
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Le problème est encore plus flagrant dans une procédure de LACC où l'employeur a une entreprise viable 
qui pourrait être restructurée et continuer à fonctionner. La possibilité d’une priorité de la LFI dans cette 
circonstance pourrait entraver ou faire échouer la restructuration si les prêteurs dits débiteurs-
exploitants refusent de prêter ou de faire d'autres avances en raison d'une priorité inférieure à celle du 
déficit du régime de retraite. Dans ce cas, il pourrait y avoir des pertes d'emploi et des effets 
d'entraînement parmi les créanciers, tels que les fournisseurs, qui pourraient, à leur tour, devoir se 
déclarer insolvables, cesser leurs activités en raison du non-paiement de leurs factures, et entraîner une 
liquidation du régime de retraite qui cristallise un déficit. 

Pour les raisons susmentionnées, la priorité créée par le projet de loi C-228 ne devrait s'appliquer que 
lorsqu'un régime est déjà liquidé à la date pertinente ou sera liquidé dans le cadre d'une procédure. En 
revanche, lorsqu'un régime se poursuit avec l'entité restructurée ou lorsqu'un régime se poursuit avec 
un acheteur, il ne devrait y avoir aucune perte, aucune réclamation et aucune priorité. 

Question 3 - Pour les régimes fédéraux, le montant sur lequel la priorité est créée est erroné.  

La LNPP s'applique aux régimes de retraite sous réglementation fédérale. Les régimes de retraite sous 
réglementation fédérale sont financés sur deux bases : l’approche de capitalisation et la solvabilité. 

Les niveaux de financement selon l'approche de capitalisation supposent que le régime se poursuivra 
indéfiniment, c'est-à-dire que les participants accumuleront des années de service et prendront leur 
retraite, que les salaires augmenteront et que l'actif rapportera un taux d'intérêt selon l'approche de 
capitalisation. En vertu de la LNPP, si l'actif est inférieur à 100 % du passif à long terme déterminé pour 
le régime, il y a un passif non capitalisé pour lequel un calendrier de paiements spéciaux est établi.  

En revanche, les niveaux de capitalisation de solvabilité supposent que le régime prend fin à la date 
d'évaluation. Aucune augmentation de salaire n'est supposée, et le passif est évalué en fonction du coût 
d'achat d'une rente auprès d'une compagnie d'assurance pour les retraités. Si l'actif est insuffisant sur 
une base de solvabilité, il y a un déficit de solvabilité.  En vertu de la LNPP, un employeur doit verser des 
paiements spéciaux pour financer jusqu'à 100 % du déficit de solvabilité moyen sur trois ans, amorti sur 
cinq ans. En revanche, toujours en vertu de la LNPP, un régime liquidé est financé sur une base de 
liquidation. Bien qu'elle soit très semblable à la base de solvabilité, elle n'est pas fondée sur une 
moyenne de trois ans, mais sur un moment précis : la date de liquidation.  

Le projet de loi C-228 crée une priorité pour les obligations de financement des paiements spéciaux de 
l'employeur. Plus précisément, la priorité s'appliquerait à tous les paiements spéciaux, qu'il s'agisse de 
paiements spéciaux de capitalisation ou de solvabilité. Il crée également une priorité pour « tout autre 
passif non capitalisé ou déficit de solvabilité », que le régime soit terminé ou non, et même si le montant 
n'est pas dû au régime en vertu du calendrier de financement établi en vertu de la LNPP. Les paiements 
spéciaux peuvent également comprendre un élément d'intérêt et de rendement des placements, qui 
serait difficile à appliquer si les paiements spéciaux étaient accélérés et versés en une seule fois. Tous 
ces aspects manquent la cible. 

En vertu de la LNPP, une caisse de retraite permanente peut être entièrement capitalisée à la liquidation, 
ce qui signifie que l'actif du régime est suffisant pour payer toutes les prestations promises en cas de 
liquidation du régime, mais des paiements spéciaux peuvent néanmoins être dus. En outre, il peut 
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encore y avoir un passif non capitalisé ou un déficit de solvabilité basé sur le régime de capitalisation de 
solvabilité moyenne sur trois ans, même si le régime est devenu entièrement capitalisé à la date 
d'évaluation. Quoi qu'il en soit, il n'en demeure pas moins qu'à moins qu'un régime ne soit terminé alors 
qu’il y a un déficit de liquidation, il n'y aura aucune perte pour les retraités.   

En d'autres termes, l'obligation statutaire de financement d'un employeur envers un régime en cours 
d’existence n'est pas une bonne mesure du montant qui pourrait être nécessaire pour empêcher une 
réduction des prestations de retraite lors de la liquidation du régime dans un scénario d'insolvabilité et 
crée une incertitude pour les créanciers qui tentent d'évaluer le risque de prêter à cet employeur. Si une 
priorité doit être créée, le montant de la priorité devrait, dans la mesure du possible, se rapprocher du 
montant nécessaire pour empêcher une perte des prestations de retraite. Toute priorité ne devrait donc 
s'appliquer qu'aux régimes liquidés (conformément à ce qui précède) et seulement au montant du déficit 
de liquidation, le cas échéant, à la date pertinente. Pour les régimes sous réglementation fédérale, il 
s'agirait du montant que l'employeur est tenu de financer en vertu du paragraphe 29(6) de la LNPP.  

Question 4 - L'application du projet de loi C-228 aux régimes sous réglementation provinciale n'est pas 
claire. 

Outre le problème susmentionné concernant le décalage entre le financement sur base de capitalisation 
et de solvabilité, d'une part, et le financement en cas de liquidation, d'autre part, le projet de loi C-228 
comporte d'autres lacunes, peut-être fatales, en ce qui concerne les régimes sous réglementation 
provinciale. 10 

Premièrement, le montant de la priorité n'est tout simplement pas clair. À la simple lecture du projet de 
loi, il semble que la priorité créée par le projet de loi C-228 à l'égard d'un régime sous réglementation 
provinciale exige que le régime : a) soit effectivement réimaginé comme un régime sous réglementation 
fédérale ; b) détermine les paiements spéciaux qui auraient été dus par l'employeur s'il avait été ainsi 
réglementé et ; c) applique ensuite une priorité à ce montant. La manière de procéder à cet exercice 
n'est pas du tout claire. Il n'est pas possible qu'un employeur qui demande la protection de la LACC soit 
tenu de réévaluer son régime sous réglementation provinciale comme s'il avait été sous réglementation 
fédérale et de créer un calendrier fictif des paiements qui auraient été dus s'il l'avait été. Si tel est le cas, 
le projet de loi C-228 créerait effectivement une priorité sur un montant qui n'était pas en fait dû par 
l'employeur en vertu de la législation provinciale : il créerait une dette et lui appliquerait ensuite une 
priorité.   

Ce problème serait particulièrement aigu pour les régimes, comme ceux du Québec, pour lesquels la 
décision politique délibérée a été prise de ne prévoir aucun financement sur base de solvabilité et qui 

 
10  La LFI et la LACC utilisent toutes deux l'expression « régime de retraite prescrit » pour définir les types de régimes de 

retraite auxquels s'applique la priorité créée par le projet de loi C-228. Les articles 60(1.5)(a)(ii) ; 81.5(1)(b) ; et 81.6(1)(b) 

de la LFI et l'article 6(6)(a)(ii) de la LACC s'appliquent chacun aux « régimes de retraite visés par règlement qui sont 

assujettis à une loi du Parlement » (c'est-à-dire les régimes de retraite sous réglementation fédérale). Les articles 

60(1.5)(a)(iii) ; 81.5(1)(c) ; et 81.6(1)(c) de la LFI et l'article 6(6)(b)(ii) de la LACC s'appliquent chacun à « tout autre 

régime de retraite prescrit » (c'est-à-dire les régimes de retraite sous réglementation provinciale). Les articles 2(1), 3(1), 

4(1) et 5(1) du projet de loi C-228 modifieraient la LFI et la LACC en ce qui concerne les régimes de retraite sous 

réglementation fédérale, tandis que les articles 2(2), 3(2), 4(2) et 5(2) s'appliquent aux régimes sous réglementation 

provinciale. 
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n'obligent pas les employeurs à financer sur une base de liquidation. Ce problème se poserait également 
en Ontario, en Nouvelle-Écosse et au Nouveau-Brunswick, où la norme de capitalisation du déficit de 
solvabilité est de 85 %. 11 

En revanche, la LNPP prévoit une norme de financement de solvabilité de 100 % fondée sur le déficit de 
solvabilité moyen sur trois ans. 

Prenons l'exemple suivant, qui est également illustré à l'annexe A : un employeur établi en Ontario 
parraine un régime de retraite enregistré en Ontario qui est financé à 85 % sur une base de solvabilité, 
et le régime est à jour dans tous ses paiements en vertu de la Loi sur les régimes de retraite de l'Ontario. 
Étant donné la norme de financement sur base de solvabilité plus élevée en vertu de la LNPP, si le régime 
était sous réglementation fédérale, des paiements spéciaux seraient dus au régime. 

Lors du dépôt d'une demande de protection contre les créanciers en vertu de la LACC, le paragraphe 5(2) 
du projet de loi C-228 pourrait être interprété comme exigeant que le régime soit évalué à la date du 
dépôt (i) comme si les règles de financement fédérales s'appliquaient à lui pour établir le montant décrit 
dans la nouvelle division 6(6)a)(iii)(A.1) de la LACC, et (ii) en vertu de la Loi sur les régimes de retraite de 
l'Ontario pour déterminer s'il existe « tout autre passif non capitalisé ou déficit de solvabilité » afin 
d'établir le montant décrit à la nouvelle division 6(6)a)(iii)(A.2) proposée. 

Nonobstant le fait qu'aucun des deux montants n'aurait pas été dû par l'employeur avant le dépôt de la 
demande, et qu'aucun des deux montants ne représente réellement une perte pour les retraités, aucun 
plan d'arrangement ou vente d'actifs ne pourrait être approuvé par le tribunal sans que celui-ci ne soit 
convaincu que les montants susmentionnés peuvent être et seront payés. De plus, en vertu des règles 
de financement du déficit de solvabilité de l'Ontario, les employeurs ont le droit d'exclure certains 
avantages du calcul du déficit de solvabilité, comme l'indexation des retraités et les prestations de 
fermeture d'usine. En cas de liquidation, ces prestations doivent être financées. Il n'est pas clair si ou 
comment la nouvelle priorité proposée s'appliquerait au passif associé à ces prestations. De plus, les 
participants de l'Ontario bénéficieraient de la protection du FGPR, et on ne sait pas comment cette 
protection interagirait avec la priorité créée par le projet de loi C-228. 

De même, il n'est pas clair comment le projet de loi C-228 traiterait les types de régimes qui ne sont pas 
envisagés dans la LNPP, comme les régimes à prestations cibles12 ou les régimes de retraite conjoints13 , 
puisque les obligations de financement et tout déficit de solvabilité ou passif non capitalisé qui en résulte 

11 Section 1.3.2 du Règlement de l'Ontario 909 de la Loi sur les Régimes de Retraite 

12 Les régimes à prestations cibles sont actuellement offerts en Alberta, en Colombie-Britannique, en Ontario, au Nouveau-

Brunswick, en Nouvelle-Écosse et au Québec. D'autres provinces envisagent également d'établir un cadre pour les régimes 

à prestations cibles. Un régime à prestations cibles prévoit des cotisations fixes de la part des promoteurs et une « prestation 

de retraite » cible qui peut être ajustée en fonction du niveau de financement du régime de retraite. 

13 Un régime de retraite conjoint permet le partage des responsabilités/obligations de gouvernance entre les promoteurs et les 

participants et exige également le partage des coûts entre les participants et les promoteurs. Les régimes de retraite 

conjoints ont aussi généralement des exigences de financement différentes de celles des régimes de retraite à prestations 

déterminées traditionnels et sont souvent exemptés des paiements de solvabilité. 
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à l'égard de ces régimes sont traités différemment d'un régime de retraite à prestations déterminées 
traditionnel et que ces types de régimes ne sont pas envisagés dans la LNPP. 

En Ontario, en Colombie-Britannique, en Alberta, au Nouveau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et au 
Québec, les régimes de retraite interentreprises, les régimes à prestations cibles et les régimes de 
retraite conjoints sont généralement exemptés du financement du déficit de solvabilité et, surtout, la loi 
n'oblige pas les employeurs participant à ces régimes à verser des cotisations supérieures à leurs 
obligations mensuelles et, à la liquidation de ces régimes, les participants ne peuvent compter que sur 
l'actif de la caisse pour obtenir des prestations - en d'autres termes, de par leur conception et la loi, ces 
régimes ne comportent aucune garantie de l'employeur. Cette situation est totalement différente de 
celle des régimes traditionnels à employeur unique (comme Nortel ou Sears), dans lesquels l'employeur 
est tenu, à la liquidation du régime, de couvrir tout déficit restant. 

Dans le cadre de tels régimes, les obligations de cotisation de l'employeur sont déterminées par le texte 
du régime, les conventions collectives applicables ou la politique de financement du régime – 
conformément aux exigences législatives. Les rédacteurs du projet de loi C-228 ne peuvent avoir 
l'intention de créer des obligations de paiement à l'égard d'un régime de retraite lorsqu'il n'en existe 
pas, et pour les raisons susmentionnées, nous nous demandons si le Parlement fédéral est compétent 
pour le faire.  Par conséquent, si la volonté du Sénat est d'adopter une loi qui crée une priorité sur l'actif 
de l'employeur en cas d'insolvabilité, le projet de loi C-228 devrait être modifié pour préciser qu'il ne 
s'applique que lorsque l'obligation de financement existe en premier lieu.  

Modifications potentielles 

Si une priorité de pension doit être établie en vertu de la LACC et de la LFI pour les montants de pension, 
elle devrait : 

• s'appliquer uniquement aux régimes liquidés ;

• être d'un montant clair, identifiable et quantifiable (comme les salaires impayés qui sont soumis
à un plafond par employé) ;

• être d'un montant ne dépassant pas le montant réputé être détenu en fiducie en vertu de la
législation sur les normes de pension à laquelle le régime est assujetti ;

• contenir des exceptions pour les employeurs qui ont déjà obtenu, en vertu de la législation
provinciale, des exemptions aux dispositions relatives au financement ou à la fiducie présumée,
pour les employeurs dont les syndicats ont accepté une exemption, et pour différents types de
régimes ayant des régimes de financement de liquidation différents, comme les régimes de
retraite conjoints et les régimes à prestations cibles ; et

• ne s'appliquer qu'après l'application du Fonds de garantie des prestations de retraite en Ontario.
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Les lois provinciales sur les normes de pension autorisent les organismes de réglementation à liquider 
les régimes dans la plupart des scénarios d'insolvabilité. La LACC pourrait également être modifiée 
pour autoriser explicitement l'organisme de réglementation des régimes de retraite à liquider un 
régime à la date de l'ordonnance dans le cas d'une vente de la totalité ou de la quasi-totalité de l'actif 
du débiteur où le régime de retraite n'est pas pris en charge par l'acheteur (c.-à-d. une LACC 
liquidative). 

Le projet de loi C-228 soulève de sérieuses questions de politique touchant une législation complexe 
sur la faillite et les pensions qui s'étend aux juridictions fédérales et provinciales. Il est significatif qu'un 
seul autre pays de l'OCDE (la Corée du Sud) ait adopté une approche de super-priorité pour 
garantir les pensions. Nous demandons instamment au Sénat d'étudier sérieusement le projet 
de loi et ses implications potentielles, et de procéder aux consultations nécessaires auprès de 
l'industrie et des parties prenantes.  

Nous vous remercions de nous donner l'occasion de présenter des observations sur ce sujet très 
important pour les Canadiens. Nous serions heureux de fournir d'autres informations ou témoignages 
si le Comité le juge approprié. 

Ric Marrero 
Président-directeur général 
ACARR 
Association canadienne des  

Todd Saulnier  
Président du conseil d'administration 
ACARR  
Association canadienne des  
administrateurs de régimes de retraite administrateurs de régimes de retraite 

c. c. :
Membres du Comité sénatorial permanent des banques, du commerce et de l’économie
L’honorable Chrystia Freeland, députée, ministre des Finances, vice-première ministre
L’honorable François-Philippe Champagne, député, ministre de l’Innovation, des Sciences et de
l’Industrie

Annexe A - Exemple d’une entreprise privée ontarienne offrant un régime de retraite à prestations 
déterminées 
Annexe B - Projet de loi C-228 : Soumissions de l’ACARR et balayage médiatique 
Annexe C - Lettre du 17 octobre, 2022 de l’ACARR a l’honorable Peter Fonseca, député Comité 
permanent des finances 
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Annexe A 

Afin d'aider le Sénat du Canada à comprendre les questions de compétence et leur incidence, l'exemple 
suivant porte sur une entreprise privée ontarienne offrant un régime de retraite à prestations 
déterminées. L'Ontario a le plus de régimes de retraite au Canada en termes de nombre de régimes et 
de volume d'actifs.  

Société X en Ontario, taux d'actualisation de solvabilité = 4 %, taux d'actualisation selon l’approche de 
capitalisation = 5,75 %, etc. 

Approche de 
capitalisation 

Solvabilité Liquidation 

Liquidation 
après la 
couverture du 
FGPR  

Actifs 850 $ millions 850 $ millions 
850 $ – 1 200 $ 
millions 

950 $ millions 
(100 $ millions 
de couverture 
du FGPR) 

Passif 850 $ millions 1 milliard $ 1,2 milliards $ 1,2 milliards $ 

Excédent 
(déficit) 

0 $ (150 $ millions) (350 $ millions) (250 $ millions) 

Ratio de 
financement 

100 % 85 % 71 % n/a 

En vertu de la législation ontarienne, aucun paiement spécial n’est requis pour la caisse de retraite, car 
il n'y a pas de déficit de capitalisation et la position de capitalisation de solvabilité est d'au moins 85 %. 
Cependant, le projet de loi C-228 crée une priorité de pension pour : 

• « la somme égale au total des paiements spéciaux que l’employeur serait tenu de verser ... pour
la liquidation d’un passif non capitalisé ou d’un déficit de solvabilité si le régime était régi par une
loi fédéral » ; et

• toute somme requise pour la liquidation de tout autre passif non capitalisé ou déficit de
solvabilité du fonds

Quel est le montant de la priorité ? 

Le projet de loi C-228 exige-t-il que l'employeur réévalue le régime comme s'il avait des calendriers de 
paiements spéciaux dus sous réglementation fédérale ? Jusqu'à quand ?  
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La loi devrait préciser que le montant dû est le déficit de liquidation applicable en vertu de la loi sur les 
régimes de retraite pertinente (après le soutien estimé du FGPR) qui, dans cet exemple simplifié, devrait 
être de 250 millions de dollars (plutôt qu'un déficit imaginaire comme s'il s'agissait d'un régime fédéral 
et sans couverture du FGPR). 

Dans un régime enregistré en Ontario, le déficit de liquidation n'est caractérisé ni comme un « déficit de 
solvabilité ni comme un passif non capitalisé ». Le montant du déficit de liquidation (excédant ces deux 
éléments) est-il assujetti à une priorité ? 

Est-ce que l'application du FGPR se fait avant la détermination de la priorité ou après ? Si c'est avant, 
l'information peut ne pas être disponible et si c'est après, le FGPR est effectivement sans objet. 

IMMÉDIATEMENT - Les créanciers évalueront 350 millions de dollars comme une créance potentielle qui 
prend rang avant leur créance et réduiront vraisemblablement le crédit disponible pour l'entreprise ou 
exigeront un taux d'intérêt plus élevé en raison du risque accru. De plus, le financement de la solvabilité 
étant volatile, les banquiers pourraient réduire encore plus le crédit pour permettre une marge de 
sécurité, ce qui pourrait accélérer une insolvabilité ou rendre l'exploitation d'une entreprise 
incompatible avec l'offre de pensions viagères aux employés. Il n'est pas déraisonnable de penser qu'une 
telle entreprise prendra des mesures pour atténuer les conséquences, notamment en évaluant si elle 
doit continuer à offrir un régime de retraite à prestations déterminées. 
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Annexe B 

Projet de loi C-228 : Soumissions de l’ACARR et balayage médiatique 

I) Mémoires de l'ACARR au Parlement sur le projet de loi C-228

September 21, 2022: FINA review of Bill C-228, An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act, the 
Companies’ Creditors Arrangement Act and the PBSA, 1985  

21 septembre 2022 : Examen par le FINA du projet de loi C-228, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité, 
la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies et la Loi de 1985 sur les normes de prestation de 
pension 

October 17, 2022: FINA review of Bill C-228, An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act, the Companies’ 
Creditors Arrangement Act and the PBSA, 1985 

17 octobre 2022 : Réponse de l'ACARR - Examen par le Comité permanent des finances (FINA) du projet de loi C-
228, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l’insolvabilité (« LFI »), la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies (« LACC ») et la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (« LNPP ») 

November 23, 2022: OPEN LETTER - Bill C-228, An Act to amend the Bankruptcy and Insolvency Act, (“BIA”) the 
Companies’ Creditors Arrangement Act (“CCAA”) and the Pension Benefits Standards Act, 1985 (“PBSA”) 

23 novembre 2022 : Projet de loi C-228, Loi modifiant la Loi sur la faillite et l'insolvabilité (LFI), la Loi sur les 
arrangements avec les créanciers des compagnies (LACC) et la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension 
(LNPP) 

II) Les Communiqués de presse de l'ACARR sur le projet de loi C-228

October 18, 2022: ACPM submits comments to FINA during their review of Bill C-228 
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/10/18/2536839/0/en/ACPM-submits-comments-to-
FINA-during-their-review-of-Bill-C-228-an-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-
Companies-Creditors-Arrangement-Act-CCAA-and-the-Pension-B.html  

18 octobre 2022 : L'ACARR soumet ces commentaires au Comite Permanent des Finances de la Chambre des 
Communes dans le cadre de son examen du Projet de loi C-228L'ACARR soumet ces commentaires au Comite 
Permanent des (globenewswire.com) 

November 25, 2022: ACPM submits open letter to Members of the House of Commons and the Senate regarding 
Bill C-228 
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/11/25/2562667/0/en/ACPM-submits-open-letter-to-
Members-of-the-House-of-Commons-and-the-Senate-regarding-Bill-C-228-An-Act-to-amend-the-Bankruptcy-
and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrang.html  

25 novembre 2022 : L’ACARR soumet une letter ouverte aux Membre de la Chambre des Communes 
L'ACARR soumet une lettre ouverte aux Membres de la Chambre (globenewswire.com) 

https://www.acpm.com/getmedia/253071c3-90b2-4c88-b06c-33c56aec87b3/ACPM-Coalition-C-228-Letter-EN.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/253071c3-90b2-4c88-b06c-33c56aec87b3/ACPM-Coalition-C-228-Letter-EN.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/d31e0931-d1a8-4d1a-bf59-766a801ab1b9/ACPM-Coalition-C-228-Letter-FR.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/d31e0931-d1a8-4d1a-bf59-766a801ab1b9/ACPM-Coalition-C-228-Letter-FR.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/d31e0931-d1a8-4d1a-bf59-766a801ab1b9/ACPM-Coalition-C-228-Letter-FR.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/5588a077-79ce-47a0-997d-090a03ed5e5f/ACPM-response-to-Bill-C-228-Oct17-2022-Final.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/5588a077-79ce-47a0-997d-090a03ed5e5f/ACPM-response-to-Bill-C-228-Oct17-2022-Final.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/03ac7ffd-0cb0-4c2f-aa33-116dcb4ffebd/AssociationOfCanadianPenionManagement-10690025-f.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/03ac7ffd-0cb0-4c2f-aa33-116dcb4ffebd/AssociationOfCanadianPenionManagement-10690025-f.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/03ac7ffd-0cb0-4c2f-aa33-116dcb4ffebd/AssociationOfCanadianPenionManagement-10690025-f.pdf
https://www.acpm.com/ACPM/media/media/resources/7/media/AGR/Govt_Submission/2022/ACPM-response-to-Bill-C-228-MPs-and-Senators-Nov23-2022-(final)-v2.pdf
https://www.acpm.com/ACPM/media/media/resources/7/media/AGR/Govt_Submission/2022/ACPM-response-to-Bill-C-228-MPs-and-Senators-Nov23-2022-(final)-v2.pdf
https://www.acpm.com/ACPM/media/media/resources/7/media/AGR/Govt_submissionFR/2022/ACPM-response-to-Bill-C-228-MPs-and-Senators-Nov23-2022(Final)-FR.pdf
https://www.acpm.com/ACPM/media/media/resources/7/media/AGR/Govt_submissionFR/2022/ACPM-response-to-Bill-C-228-MPs-and-Senators-Nov23-2022(Final)-FR.pdf
https://www.acpm.com/ACPM/media/media/resources/7/media/AGR/Govt_submissionFR/2022/ACPM-response-to-Bill-C-228-MPs-and-Senators-Nov23-2022(Final)-FR.pdf
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/10/18/2536839/0/en/ACPM-submits-comments-to-FINA-during-their-review-of-Bill-C-228-an-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrangement-Act-CCAA-and-the-Pension-B.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/10/18/2536839/0/en/ACPM-submits-comments-to-FINA-during-their-review-of-Bill-C-228-an-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrangement-Act-CCAA-and-the-Pension-B.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/10/18/2536839/0/en/ACPM-submits-comments-to-FINA-during-their-review-of-Bill-C-228-an-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrangement-Act-CCAA-and-the-Pension-B.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/10/18/2536839/0/fr/L-ACARR-soumet-ces-commentaires-au-Comite-Permanent-des-Finances-de-la-Chambre-des-Communes-dans-le-cadre-de-son-examen-du-Projet-de-loi-C-228-une-Loi-modifiant-la-Loi-sur-la-faill.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/10/18/2536839/0/fr/L-ACARR-soumet-ces-commentaires-au-Comite-Permanent-des-Finances-de-la-Chambre-des-Communes-dans-le-cadre-de-son-examen-du-Projet-de-loi-C-228-une-Loi-modifiant-la-Loi-sur-la-faill.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/11/25/2562667/0/en/ACPM-submits-open-letter-to-Members-of-the-House-of-Commons-and-the-Senate-regarding-Bill-C-228-An-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrang.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/11/25/2562667/0/en/ACPM-submits-open-letter-to-Members-of-the-House-of-Commons-and-the-Senate-regarding-Bill-C-228-An-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrang.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/11/25/2562667/0/en/ACPM-submits-open-letter-to-Members-of-the-House-of-Commons-and-the-Senate-regarding-Bill-C-228-An-Act-to-amend-the-Bankruptcy-and-Insolvency-Act-BIA-the-Companies-Creditors-Arrang.html
https://www.globenewswire.com/en/news-release/2022/11/25/2562667/0/fr/L-ACARR-soumet-une-lettre-ouverte-aux-Membres-de-la-Chambre-des-Communes-et-du-S%C3%A9nat-sur-le-Projet-de-loi-C-228-Loi-modifiant-la-Loi-sur-la-faillite-et-l-insolvabilit%C3%A9-LFI-la-Loi-s.html
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III) Projet de loi C-228 - Couverture médiatique

Veuillez noter : La sélection d'articles qui suit est fournie à titre d'information sur la couverture médiatique du 
projet de loi  C-228 dans les sources d'information canadiennes et ne vise pas à indiquer l'accord ou le désaccord 
de l'ACARR avec les positions prises par les auteurs. 

Benefits Canada: Amendments to insolvency legislation would secure DB pensions, say retiree organizations 
October 14, 2022 
Amendments to insolvency legislation would secure DB pensions, say retiree organizations | Benefits Canada.com 

Benefits and Pensions Monitor: ACPM Wants Bankruptcy Bill Abandoned 
October 19, 2022 
https://www.bpmmagazine.com/news-2022-oct-13-19  

Benefits Canada: ACPM warns of ‘unintended consequences’ of pension super-priority bill 
October 20, 2022 
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/acpm-warns-of-unintended-consequences-of-
pension-super-priority-bill/ 

Actuarial Solutions - Prioritizing Pensions 
October 24, 2022 
Prioritizing Pensions - Actuarial Solutions Inc 

Benefits and Pensions Monitor: PIAC Disagrees with Super-Priority 
October 24, 2022 
https://www.bpmmagazine.com/news-2022-oct-20-26  

Avantages : L’ACARR s’oppose à la super priorité en cas de faillite. Elle pourrait mettre en danger la pérennité des 
régimes PD. 
24 octobre 2022 
https://www.avantages.ca/retraite/legislation-gouvernance/lacarr-soppose-a-la-super-priorite-en-cas-de-
faillite/  

Canadian Bar Association National Magazine: Prioritizing the workers - Company pension plans will soon get super-
priority in bankruptcy and insolvency matters. But the new rules could impact the lending environment in Canada, 
critics say. 
November 4, 2022 
https://www.nationalmagazine.ca/en-ca/articles/law/business-corporate/2022/prioritizing-the-workers  

McCarthy Tetrault: Bill C-228: Pension Protection Legislation Advances Further 
November 10, 2022 
https://www.mccarthy.ca/en/insights/blogs/restructuring-roundup/bill-c-228-pension-protection-legislation-
advances-further  

The Globe and Mail: MPs advance bill giving pension plan members priority in corporate bankruptcies 
November 23, 2022 

https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/amendments-to-insolvency-legislation-would-secure-db-pensions-say-retiree-organizations
https://www.bpmmagazine.com/news-2022-oct-13-19
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/acpm-warns-of-unintended-consequences-of-pension-super-priority-bill/
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/acpm-warns-of-unintended-consequences-of-pension-super-priority-bill/
https://www.actuarialsolutionsinc.com/2022/10/24/prioritizing-pensions/
https://www.bpmmagazine.com/news-2022-oct-20-26
https://www.avantages.ca/retraite/legislation-gouvernance/lacarr-soppose-a-la-super-priorite-en-cas-de-faillite/
https://www.avantages.ca/retraite/legislation-gouvernance/lacarr-soppose-a-la-super-priorite-en-cas-de-faillite/
https://www.nationalmagazine.ca/en-ca/articles/law/business-corporate/2022/prioritizing-the-workers
https://www.mccarthy.ca/en/insights/blogs/restructuring-roundup/bill-c-228-pension-protection-legislation-advances-further
https://www.mccarthy.ca/en/insights/blogs/restructuring-roundup/bill-c-228-pension-protection-legislation-advances-further
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https://www.theglobeandmail.com/business/article-mps-advance-bill-giving-pension-plan-members-priority-in-
corporate/ 

Canadian Association of University Teachers: University and college teachers urge Liberal government to protect 
universities from insolvency law 
November 25, 2022 
https://www.caut.ca/node/12245 

Benefits Canada: Pension super-priority bill passes in House of Commons 
November 28, 2022 
By: Lauren Bailey 
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/pension-super-priority-bill-passes-in-house-of-
commons/  

Gowling WLG (blog): Bill C-228: A Problem For Defined Benefit Pension Plans 
December 2, 2022 
by Christopher Alam and Ovo Efemini 
https://gowlingwlg.com/en/insights-resources/articles/2022/bill-c-228-problem-defined-benefit-pension-plan/ 

Canadian Bar Association National magazine : Scrutinizing private members' bills 
December 5, 2022 
http://www.nationalmagazine.ca/en-ca/articles/law/rule-of-law/2022/scrutinizing-private-members-bills 

Benefits Canada: Super-priority bill a major concern for DB plan sponsors: report 
December 13, 2022 
https://www.benefitscanada.com/news/cir-news-news/super-priority-bill-a-major-concern-for-db-plan-
sponsors-report 

Fasken Pensions and Benefits Bulletin: Bill C-228: Death Knell for Private Sector Defined Benefit Pension Plans? 
December 13, 2022 
https://www.fasken.com/en/knowledge/2022/12/bill-c-228-an-act-to-amend-the-bankruptcy-and-insolvency-
act 

Normandin Beaudry : PROJET DE LOI C-228 : PRIORITÉ AUX RÉGIMES DE RETRAITE EN CAS D’INSOLVABILITÉ DE 
L’EMPLOYEUR 
Décembre 2022 
https://www.normandin-beaudry.ca/communiques-nb/projet-de-loi-c-228-priorite-aux-regimes-de-retraite-en-
cas-dinsolvabilite-de-lemployeur/  

Benefits Canada: ACPM’s top priority for 2023 is amending, blocking passage of pension super-priority bill 
January 10, 2023 
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/acpms-top-priority-for-2023-is-amending-blocking-
passage-of-pension-super-priority-bill/  

Avantages : L’ACARR espère bloquer le projet de loi C-228. La priorité de l’association en 2023. 
12 janvier 2023 
https://www.avantages.ca/retraite/legislation-gouvernance/lacarr-espere-bloquer-le-projet-de-loi-c-228/ 

https://www.theglobeandmail.com/business/article-mps-advance-bill-giving-pension-plan-members-priority-in-corporate/
https://www.theglobeandmail.com/business/article-mps-advance-bill-giving-pension-plan-members-priority-in-corporate/
https://www.caut.ca/node/12245
https://www.benefitscanada.com/writer/lauren-bailey-3/
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/pension-super-priority-bill-passes-in-house-of-commons/
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/pension-super-priority-bill-passes-in-house-of-commons/
https://www.mondaq.com/Home/Redirect/344550?mode=author&article_id=1257024
https://www.mondaq.com/Home/Redirect/2935028?mode=author&article_id=1257024
https://gowlingwlg.com/en/insights-resources/articles/2022/bill-c-228-problem-defined-benefit-pension-plan/
http://www.nationalmagazine.ca/en-ca/articles/law/rule-of-law/2022/scrutinizing-private-members-bills
https://www.benefitscanada.com/news/cir-news-news/super-priority-bill-a-major-concern-for-db-plan-sponsors-report
https://www.benefitscanada.com/news/cir-news-news/super-priority-bill-a-major-concern-for-db-plan-sponsors-report
https://www.fasken.com/en/knowledge/2022/12/bill-c-228-an-act-to-amend-the-bankruptcy-and-insolvency-act
https://www.fasken.com/en/knowledge/2022/12/bill-c-228-an-act-to-amend-the-bankruptcy-and-insolvency-act
https://www.normandin-beaudry.ca/communiques-nb/projet-de-loi-c-228-priorite-aux-regimes-de-retraite-en-cas-dinsolvabilite-de-lemployeur/
https://www.normandin-beaudry.ca/communiques-nb/projet-de-loi-c-228-priorite-aux-regimes-de-retraite-en-cas-dinsolvabilite-de-lemployeur/
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/acpms-top-priority-for-2023-is-amending-blocking-passage-of-pension-super-priority-bill/
https://www.benefitscanada.com/pensions/governance-law/acpms-top-priority-for-2023-is-amending-blocking-passage-of-pension-super-priority-bill/
https://www.avantages.ca/retraite/legislation-gouvernance/lacarr-espere-bloquer-le-projet-de-loi-c-228/
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Toronto Management Association podcast: The Stelco Restructuring Revisited in a Bill C-228 World 
January 22, 2023 
https://open.spotify.com/episode/6TKTpZcpBVPytmsZv2TMOC 

Pension super-priority bill, real return bond cancellation top priorities for PIAC in 2023: new chair 
February 2. 2023 
https://www.benefitscanada.com/news/cir-news-news/pension-super-priority-bill-real-return-bond-
cancellation-top-priorities-for-piac-in-2023-new-chair 

https://open.spotify.com/episode/6TKTpZcpBVPytmsZv2TMOC
https://www.benefitscanada.com/news/cir-news-news/pension-super-priority-bill-real-return-bond-cancellation-top-priorities-for-piac-in-2023-new-chair
https://www.benefitscanada.com/news/cir-news-news/pension-super-priority-bill-real-return-bond-cancellation-top-priorities-for-piac-in-2023-new-chair


https://www.acpm.com/getmedia/03ac7ffd-0cb0-4c2f-aa33-116dcb4ffebd/AssociationOfCanadianPenionManagement-10690025-f.pdf
https://www.acpm.com/getmedia/03ac7ffd-0cb0-4c2f-aa33-116dcb4ffebd/AssociationOfCanadianPenionManagement-10690025-f.pdf


17 octobre 2022 

L’honorable Peter Fonseca, député  
Comité permanent des finances  
131, rue Queen, 6e étage  
Chambre des communes 
Ottawa ON  K1A 0A6  
Canada 
Envoyé par courrier électronique à FINA@parl.gc.ca 

Objet : Examen par le Comité permanent des finances (FINA) du projet de loi C-228, Loi modifiant la Loi sur la 
faillite et l’insolvabilité (« LFI »), la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies (« LACC ») et 
la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (« LNPP ») 

Monsieur, 

L’ACARR est le principal organisme de défense des intérêts d’un système de revenu de retraite équilibré, efficace 
et durable au Canada. Nos promoteurs et administrateurs de régimes de retraite des secteurs privé et public 
gèrent des régimes de retraite pour des millions de participants, qu’ils soient actifs ou retraités. Nous comptons 
parmi nos membres certains des plus importants promoteurs de régimes de retraite à prestations déterminées 
(PD) du secteur privé au Canada. Nous sommes une organisation nationale politiquement neutre et sans but 
lucratif. 

Nos membres sont des promoteurs de régimes, des administrateurs et des fournisseurs de services qui 
travaillent quotidiennement dans le secteur des revenus de retraite et beaucoup le font depuis plusieurs 
décennies. Collectivement, leur priorité est d’assurer le meilleur résultat possible afin de fournir aux participants 
de leur régime la pension et la sécurité de la retraite qu’ils attendent. L’ACARR comprend les difficultés 
financières des participants aux régimes qui se trouvent confrontés à l’insolvabilité d’un promoteur, et nous 
aimerions également parvenir à une solution qui améliore la sécurité des pensions des participants aux régimes 
à prestations déterminées. 

L’ACARR estime qu’un régime de revenu de retraite efficace établit un équilibre entre la couverture et la 
sécurité. Au Canada, il existe un régime de revenu de retraite finement calibré et équilibré qui obtient de 
meilleurs résultats que bon nombre de nos pairs dans les indices internationaux1. 

L’objectif du projet de loi C-228, qui est de garantir les pensions des retraités en cas d’insolvabilité de 
l’employeur, est louable; toutefois, les moyens proposés pour atteindre cet objectif sont défectueux et auront 
des conséquences involontaires graves et indésirables – y compris pour les personnes que les parlementaires ont 
l’intention d’aider.

1 Indice mondial Mercer CFA Institute 2022 sur les systèmes de retraite 

Annexe C - https://www.acpm.com/ACPM/media/media/resources/7/media/AGR/

Govt_submissionFR/2022/ACPM-response-to-Bill-C-228-MPs-and-Senators-Nov23-2022(Final)-FR.pdf  

mailto:FINA@parl.gc.ca
https://www.mercer.com/content/dam/mercer/attachments/private/gpi/gl-2022-global-pension-index-full-report.pdf
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En vertu de l’approche de super-priorité proposée, en cas d’insolvabilité du régime, toute obligation 
non financée relative aux prestations des participants aurait priorité sur les créanciers garantis et 
non garantis; d’autres approches permettant d’atteindre le même objectif ou un objectif similaire 
sont à la disposition des parlementaires. Nous décrivons ci-dessous trois approches de rechange et 
aucune d’entre elles n’a le même potentiel de nuire au système de revenu de retraite que la 
formulation actuelle du projet de loi C-228 – nous exhortons le Comité à adopter l’une de ces 
approches de rechange pour garantir les pensions des retraités. Cependant, nous aimerions tout 
d’abord souligner les implications du projet de loi C-228 proposé dans sa version actuelle. 

CONSÉQUENCES IMPRÉVUES 

1) L’emprunt normal deviendra plus difficile, plus coûteux, voire impossible pour certains
promoteurs de régimes à prestations définies (PD).

Le Canada a de quoi être fier de la solidité de son système financier, qui repose sur le fait 
que chaque institution financière joue un rôle qui assure la stabilité de l'ensemble du système.
Cela repose sur le fait que les créanciers évaluent avec précision les profils de risque et 
maintiennent leurs propres exigences réglementaires prudentielles pour prévenir les pertes sur 
prêts. 

Les déficits des régimes de retraite à prestations déterminées, de par leur nature, fluctuent en 
valeur et, en raison de cette variabilité, la priorité pour les déficits des régimes de retraite 
créée par le projet de loi C-228 modifierait fondamentalement le profil de risque évalué par les 
créanciers, qui, à leur tour, devraient rajuster leurs propres approches. Si le projet de loi entre
en vigueur tel quel, nous nous attendons à ce que les créanciers réagissent en prenant en partie ou 
en totalité les mesures suivantes pour s’adapter au risque accru de non-remboursement d’un prêt : 

• refuser de prêter à des entreprises de catégorie spéculative et qui ont des régimes de 
retraite à prestations définies;

• exiger des emprunteurs qu’ils acceptent de ne pas prendre en charge de nouveaux 
régimes de retraite à prestations déterminées pendant la durée d’un prêt, même les 
régimes de retraite à prestations déterminées qui sont bien gérés, investis et financés 
(ce qui prive les employés de la possibilité de bénéficier d’un régime de retraite à 
prestations déterminées);

• exiger des sources de garantie plus nombreuses et/ou différentes et d’autres 
mécanismes de rehaussement de crédit de la part des entreprises qui reçoivent des 
prêts;

• appliquer des taux d’intérêt plus élevés sur les prêts, ou appliquer des réserves plus 
importantes, ce qui augmente les coûts du service de la dette pour les entreprises;

• négocier des cas de défaut de remboursement qui sont déclenchés lorsque des 
déficits de pension apparaissent, même sans résiliation correspondante du régime, si 
bien que le remboursement d’un prêt peut être demandé avant son échéance. 
Cela risquerait alors d’entraver la capacité de l’employeur à amortir et à liquider 
ces déficits de pension, créant ainsi un « cercle vicieux »;

• restreindre la capacité d’une entreprise à utiliser davantage les facilités de crédit si le 
régime de retraite de cette entreprise est déficitaire – ce qui augmente le coût des 
emprunts et l’accès à ces derniers et peut restreindre les lettres de crédit qui 
aideraient à garantir le paiement des déficits du régime;
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• engendrer une incidence négative potentielle sur les cotes de crédit des entreprises 
ayant des régimes à prestations déterminées.

Toutes ces mesures entraveraient la capacité des entreprises à accéder au crédit, non seulement 
pour se développer et contribuer à l’économie par l’emploi et les taxes, mais aussi pour rester 
viables pendant les crises économiques à court terme, y compris les récessions. Même les 
entreprises en bonne santé, dotées de régimes de retraite à prestations définies sains, peuvent voir 
le coût du capital augmenter en raison du coût et de la complexité du prêt lui-même. 

Il serait nécessaire d’imposer des exigences de rapport plus strictes aux entreprises ayant des 
régimes de retraite à prestations déterminées afin de garantir un contrôle continu de leur 
solvabilité. Les exigences de rapport plus strictes découlent des difficultés que les créanciers 
rencontreront pour déterminer leur exposition aux cotisations de pension en souffrance, cette 
détermination reposant sur la disponibilité d’évaluations actuarielles qui représentent un aperçu de 
la situation dans le temps et sont fondées sur des hypothèses actuarielles (qui changent en fonction 
des conditions économiques). Compte tenu de ces limites en matière de transparence, des exigences 
plus rigoureuses en matière de déclaration seraient imposées, ce qui augmenterait le coût et la 
complexité du prêt lui-même. 

Une approche de priorité sur toutes les autres réclamations et garanties rendrait encore plus difficile 
pour le Canada d’attirer des investissements commerciaux, ce qui est déjà un sujet de 
préoccupation. Cette approche de la question de l’insolvabilité au Canada requiert plus de prudence 
simplement parce que nous n’avons pas vu les avantages d’une approche de priorité sur toutes les 
autres réclamations et garanties dans des situations réelles. De plus, étant donné que les États-Unis 
n’utilisent pas une approche de priorité sur toutes les autres réclamations et garanties, une société 
américaine ayant une filiale canadienne serait encline à émettre des dettes à partir des États-Unis ou 
à investir le strict minimum dans les opérations canadiennes. Bien que certains pays du G7 
indemnisent les participants aux régimes en cas d’insolvabilité, aucun d’entre eux n’utilise une 
approche de priorité sur toutes les autres réclamations et garanties et cela est vrai pour l’écrasante 
majorité des régimes de retraite dans le monde. 

2) Les régimes de retraite à prestations définies seront supprimés.

Le régime de revenu de retraite du Canada repose sur les « trois piliers » de la sécurité du revenu 
de retraite (les pensions gouvernementales, les pensions d’emploi et l’épargne personnelle). Si 
le projet de loi C-228 est adopté, compte tenu de l’augmentation du coût et du fardeau de 
l’emprunt auxquels devront probablement faire face les promoteurs de régimes à prestations 
déterminées, il est presque certain que bon nombre des promoteurs de régimes à prestations 
déterminées restants au Canada liquideront leurs régimes et que le passif sera converti en rente 
ou autrement transféré hors du bilan des entreprises, ce qui supprimera le deuxième pilier. Le 
marché des rentes au Canada compte peu de participants et fait déjà face à une demande record qui 
ne peut pas être absorbée à court terme2. 

2 Une autre implication est que la législation fédérale ne prévoit pas une décharge absolue de responsabilité pour le promoteur 
du régime lors de l’achat d’une rente. Par conséquent, même si une entreprise devait convertir en rente ses obligations en 
matière de pension, elle pourrait être confrontée aux effets négatifs du projet de loi C-228 en ce qui concerne l’évaluation du 
passif résiduel par rapport à sa cote de crédit. L’ACARR plaide depuis longtemps en faveur d’une législation fédérale visant à 
combler cette lacune, mais elle n’a pas été adoptée à ce jour. 
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Les promoteurs de régimes de retraite ont besoin de crédit, de prêts et de financement pour toutes 
sortes de raisons (équipement, recherche, acquisitions, etc.) et il est peu probable qu’ils prennent le 
risque d’avoir un accès au crédit ou au financement qui soit limité, éliminé ou trop coûteux. 
Beaucoup d’entre eux sont en concurrence avec des employeurs qui n’ont pas de régime à 
prestations déterminées et certains sont en concurrence sur un marché mondial où les concurrents 
ne sont pas soumis aux lois canadiennes sur l’insolvabilité. Le projet de loi C-228 est susceptible 
d’éliminer un grand nombre des régimes de retraite à prestations déterminées à employeur unique 
existants du paysage canadien des revenus de retraite. 

À la place du régime à prestations déterminées, les employeurs peuvent offrir un régime à 
cotisations déterminées (CD) ou, ce qui est moins probable en raison de la disponibilité limitée, un 
régime à prestations cibles, ou encore adopter un régime d’épargne-retraite non lié à la retraite qui 
est perçu comme étant moins complexe sur le plan réglementaire, comme un REER collectif. 

Des études ont montré que les résultats prévus dans un régime de retraite à cotisations déterminées 
ou un REER collectif sont beaucoup moins bons pour les employés que dans un régime à prestations 
déterminées offert par l’employeur3. Une étude récente a montré qu’un montant de 1 $ cotisé à un 
régime à cotisations déterminées parrainé par l’employeur produisait entre 1,94 $ et 2,58 $ de 
revenus de retraite, alors que le même montant de 1 $ cotisé à un grand régime de retraite à 
prestations déterminées parrainé par l’employeur produisait 4,19 $ de revenus de retraite4. Nous 
demandons instamment au Comité d’étudier les conséquences de la perte d’un instrument 
d’épargne-retraite aussi efficace sur le paysage canadien du revenu de retraite et sur les futures 
générations de retraités au Canada qui devront se contenter de la moitié du revenu qu’ils auraient 
pu avoir autrement. 

En ce qui concerne les régimes de retraite négociés collectivement, le projet de loi C-228 pourrait 
rendre nécessaire la renégociation des conventions collectives existantes, ce qui pourrait en fin de 
compte affecter les taux de cotisation et les prestations de retraite actuellement négociés. Ces 
conventions collectives varient considérablement en ce qui concerne la durée et il peut s’écouler des 
années avant que des solutions de compromis ne soient convenues, ce qui ajoute un obstacle 
supplémentaire à la sécurité économique d’une entreprise et de ses employés et peut mettre fin à la 
disponibilité du régime de prestations déterminées pour ces employés syndiqués. 

À plus long terme, l’érosion accélérée des régimes de retraite du secteur privé augmentera l’examen 
gouvernemental et public des régimes à prestations déterminées du secteur public, qui sont la 
norme dans les secteurs publics fédéral et provinciaux. Si les régimes de retraite à prestations 
déterminées du secteur privé continuent de s’éroder alors que les régimes de retraite à prestations 
déterminées sont largement disponibles dans le secteur public (ce qui est actuellement le cas), il 
faudra s’attaquer à cette inégalité sociale flagrante, éventuellement par des moyens qui auront un 
effet négatif sur les régimes de retraite à prestations déterminées du secteur public. 

Il a été observé qu’il y a de moins en moins de régimes de retraite à prestations déterminées à 
employeur unique et certains peuvent penser que la perte de ces régimes peut être tolérée si elle 
améliore la sécurité des pensions pour les retraités. En d’autres termes, il peut être acceptable que 
des régimes à prestations déterminées soient résiliés pour certains participants afin d’améliorer la 
sécurité des pensions pour les autres participants. À ceux qui sont de cet avis, nous faisons 

3 The Value of a Good Pension: How to improve the efficiency of retirement savings in Canada 
4 Supra, page 25 

https://caat.qa.enginess.net/CAAT/Assets/Documents/News/Industry%20Resources/the-value-of-a-good-pension-102018.pdf
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remarquer que la grande majorité des régimes à prestations déterminées versent 100 % de la 
prestation promise à 100 % de leurs membres, et que le fait de se concentrer sur la sécurité des 
prestations pour les retraités actuels d’une manière qui entraîne une érosion supplémentaire de la 
couverture des régimes à prestations déterminées pourrait pratiquement éliminer les régimes 
à prestations déterminées pour les employés actifs du secteur privé qui en ont encore un. 

Ce résultat priverait les participants actuels au régime à prestations déterminées de leur option 
de retraite préférée et créerait une iniquité intergénérationnelle – une contradiction avec l’esprit, 
sinon l’intention, de cette proposition de loi. Il peut également accroître la dépendance à 
l’égard du soutien par le gouvernement du revenu de retraite financé par les recettes fiscales 
générales. 

La question de savoir si les promoteurs de régimes à risque partagé (loi du Nouveau-Brunswick) ou à 
prestations cibles (loi de la Colombie-Britannique) seraient touchés n’est pas claire, car le projet de 
loi C-228 fait référence aux règles de financement des régimes de retraite en vertu de lois similaires 
dans la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (LNPP), et la LNPP ne contient aucune 
disposition concernant les régimes à risque partagé ou les régimes à prestations cibles. 

3) Les entreprises insolvables pourraient ne pas être en mesure de se restructurer.

De nombreuses restructurations reposent sur un financement du débiteur-exploitant (DIP) pour 
pouvoir se poursuivre. Actuellement, la LACC permet de rendre une ordonnance qui donne la 
priorité au remboursement d’un prêt DIP avant le remboursement d’autres créanciers antérieurs au 
dépôt de la demande. Le projet de loi C-228 donnerait la priorité au paiement d’un déficit de 
pension avant tout prêt DIP. Lorsque le déficit du régime de retraite est suffisamment important par 
rapport à la valeur de liquidation de l’entreprise, le financement DIP peut être impossible à obtenir 
ou ne peut être obtenu qu’à des conditions très restrictives ou coûteuses. 

Si le financement DIP est impossible à obtenir, une entreprise qui aurait pu se restructurer et rester 
une entité opérationnelle viable et un employeur de la communauté peut être forcée de liquider ses 
actifs, de licencier ses employés et de fermer ses portes. Il est probable que les restructurations 
réussies d’icônes canadiennes comme Air Canada, Stelco, Algoma, Resolute et d’autres n’auraient 
pas été possibles si le projet de loi C-228 avait eu force de loi à l’époque. 

Le Canada a également transposé la Loi type de la CNUDCI sur l’insolvabilité internationale (1997) 
dans son droit interne, et il est fréquemment demandé aux tribunaux canadiens de reconnaître les 
procédures d’insolvabilité étrangères et de coopérer avec les tribunaux étrangers en matière 
d’insolvabilité internationale. À cet égard, le projet de loi C-228 introduit un risque qui pourrait 
restreindre la capacité du Canada à coopérer efficacement avec les juridictions étrangères. En soi, 
cela nécessite une enquête plus approfondie. 

4) Changements dans l’économie canadienne

Compte tenu de la réorganisation du décaissement des actifs, les créanciers non garantis tels que les 
fournisseurs, y compris les petites entreprises, auraient moins de chances de recouvrer les montants 
dus. Ces entreprises fonctionnent souvent avec de faibles marges bénéficiaires, de sorte que ce type 
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de situation mettrait sous pression leurs propres finances, en particulier en période d’incertitude 
économique. 

Il est possible que certains promoteurs de régimes de retraite à prestations déterminées choisissent 
de garder leurs régimes de retraite à prestations déterminées ouverts; cependant, nous nous 
attendons à ce que des changements soient apportés qui pourraient avoir un impact systémique sur 
l’économie canadienne, par exemple : 

• Dans le cas des régimes de retraite à prestations déterminées qui restent actifs, nous
prévoyons une réduction du profil de risque des investissements afin de minimiser la
probabilité de déficits. Il s’agirait de transférer les actifs des régimes de retraite vers des
titres à revenu fixe et/ou d’investir les actifs des régimes dans des rentes à rachat afin de
« d’atténuer les risques » inhérents à leur passif. Cela entraînera une diminution des
investissements dans les actions publiques canadiennes, un problème qui a été souligné
récemment par Letko, Brosseau et Associates Inc.5;

• Les émissions d’emprunts par les entreprises peuvent diminuer au moment où la demande
des fonds de pension augmentera, ce qui aggravera encore les perturbations du marché;

• La conversion en rente des actifs de retraite implique une liquidation des actions par le
régime de retraite qui achète la rente, et un redéploiement de ce capital en faveur des
revenus fixes par les compagnies d’assurance auprès desquelles les rentes sont achetées. Ce
déplacement de capitaux sera massif et les implications doivent être comprises par le
Comité.

APPROCHES POLITIQUES DE LA SÉCURISATION DES PENSIONS 

Nos membres comprennent la nécessité de la sécurité des pensions et la certitude qu’elle procure 
aux travailleurs et aux retraités. Pour les entreprises en difficulté financière capables de se 
restructurer, notre approche préférée est celle qui consiste à travailler avec les parties prenantes 
existantes, y compris les retraités, pour permettre la restructuration des arrangements financiers qui 
permettront au débiteur de maintenir ses opérations et de protéger les emplois et les pensions. Air 
Canada, Resolute, Stelco et Algoma sont tous des exemples de restructurations réussies où le risque 
de perte pour toutes les parties les a motivées à restructurer l’entité corporative, à maintenir 
les arrangements de pension par l'entremise du processus de négociation collective, à 
conserver les emplois et à continuer à fonctionner dans les communautés dans lesquelles elles sont 
présentes. Ce sont des réussites qui auraient été très improbables si le projet de loi C-228 avait eu 
force de loi à l’époque. 

Toutefois, si l’insolvabilité est inévitable, nos membres conviennent que le régime d’insolvabilité 
devrait fournir aux employés et aux retraités un degré élevé de certitude de recevoir la plus grande 
partie possible de leur promesse de pension. Nous pensons qu’il est possible d’y parvenir sans les 
dommages collatéraux décrits ci-dessus et en utilisant d’autres approches, dont chacune pourrait 
être mise en œuvre par le gouvernement fédéral. 

5 Pension System’s Divestment of Canadian Equities. The Policy Implications for Canada; Les caisses de retraite se départissent 
des actions canadiennes. Répercussions sur la politique canadienne 

http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_EN_01-04-2022.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
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1) Permettre aux régimes de retraite de continuer à fonctionner malgré l’insolvabilité ou la
faillite de l’employeur promoteur.

Les réductions des prestations de retraite sont le résultat de la cristallisation forcée des déficits à 
une date de liquidation déclenchée par l’insolvabilité du promoteur du régime. L’élimination de cet 
événement de cristallisation et le fait de permettre au régime de continuer à fonctionner sous une 
certaine forme plutôt que de le liquider permettront, dans de nombreux cas, de récupérer le 
financement au fil du temps et d’éliminer ou de minimiser les réductions. 

Cela a été démontré au cours des dernières années, alors que la majorité des régimes en Ontario 
sont maintenant entièrement financés ou excédentaires sur une base de solvabilité, même s’ils 
n’effectuent pas de paiements spéciaux pour financer les déficits6. Ces améliorations sont le résultat 
d’une combinaison de facteurs au cours des dernières années, comme la vigueur des marchés 
financiers et la hausse des taux d’intérêt, qui ont permis à ces fonds de pension de se renforcer 
naturellement. Essentiellement, le temps et une bonne gestion ont permis aux régimes d’atteindre 
une pleine capitalisation sans financement supplémentaire de la part de l’employeur. 

En s’appuyant sur cette expérience, nous suggérons que le Comité étudie la possibilité de modifier la 
LACC et la LFI afin de permettre aux régimes de retraite qui ne poursuivent pas leurs activités avec 
l’entité restructurée de demeurer sous la supervision d’un syndic spécial d’insolvabilité qui serait 
nommé pour liquider les régimes de retraite d’un employeur insolvable. Ce fiduciaire serait habilité à 
prendre des décisions concernant le fonds de pension qui maximiseraient les fonds disponibles. 

Pour les régimes de retraite importants, il peut être avantageux de maintenir le régime de retraite 
pendant plusieurs années après l’insolvabilité de l’employeur afin de maximiser les fonds disponibles 
dans la caisse. C’est notamment le cas lorsque le régime a un fort ratio de capitalisation à long 
terme, mais un ratio de solvabilité ou de liquidation moindre. 

L’objectif serait d’améliorer la situation de financement du régime avant le règlement des 
prestations. Un exemple de grande réussite obtenue grâce à un cadre similaire est celui des anciens 
régimes de retraite de Stelco. En juin 2022, sept ans après la modification de la Loi sur les régimes de 
retraite de l’Ontario pour tenir compte de la période de liquidation plus longue des régimes de 
Stelco, le passif des régimes de retraite a été transformé en rente, garantissant ainsi des pensions à 
100 %. 

Pour les petites caisses de retraite, il peut être avantageux de fusionner le régime avec un autre 
régime afin d’atteindre la taille nécessaire pour maintenir le régime à long terme. Le syndic de 
l’insolvabilité du régime de retraite pourrait également être habilité à fusionner le régime 
d’entreprise insolvable lorsqu’il le juge le plus approprié. Les grands régimes multi-employeurs pour 
des industries similaires ou complémentaires ou les régimes parrainés conjointement sont de bons 
candidats pour de telles fusions. 

Nous croyons que le Comité devrait examiner attentivement l’exemple réussi de Stelco et la 
disponibilité de solutions de rechange à une liquidation traditionnelle comme solution potentielle à 
un problème de financement – l’avantage du temps et d’une bonne gestion a permis de garantir la 

6 FSRA/ARSF - Quarterly Update on Estimated Solvency Funded Status of Defined Benefit Plans in Ontario; Mise à jour 
trimestrielle sur le niveau estimé de capitalisation de la solvabilité des régimes à prestations déterminées en Ontario 

https://www.fsrao.ca/industry/pensions/publications/quarterly-update-estimated-solvency-funded-status-defined-benefit-plans-ontario
https://www.fsrao.ca/fr/pour-le-secteur/regime-de-retraite/publications/mise-jour-trimestrielle-sur-le-niveau-estime-de-capitalisation-de-la-solvabilite-des-regimes-prestations-determinees-en-ontario
https://www.fsrao.ca/fr/pour-le-secteur/regime-de-retraite/publications/mise-jour-trimestrielle-sur-le-niveau-estime-de-capitalisation-de-la-solvabilite-des-regimes-prestations-determinees-en-ontario
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promesse de pension. Nous pensons que cette approche peut être répétée. En effet, sur une période 
de temps raisonnable, un programme d’investissement diversifié avec un risque d’investissement 
modéré a de fortes chances d’atteindre un taux de rendement supérieur à celui des investissements 
à revenu fixe de haute qualité qui reflètent les portefeuilles des compagnies d’assurance qui 
soutiennent les promesses de rente viagère. 

2) Tirer parti des récentes innovations du gouvernement fédéral.

Le gouvernement fédéral a récemment fait de grandes avancées novatrices en matière de 
« décumulation » des pensions afin de permettre la conversion de l’épargne à cotisations définies en 
une rente viagère à paiements variables. Les rentes viagères différées à un âge avancé sont 
également disponibles afin de permettre aux retraités de bénéficier d’une sécurité de revenu de 
retraite à un âge avancé, au moment où ils en ont le plus besoin, mais à un coût inférieur à celui 
d’une rente traditionnelle. La Loi de l’impôt sur le revenu pourrait être modifiée pour permettre aux 
retraités des régimes de retraite d’entreprises insolvables de profiter de ces innovations afin de 
maximiser les fonds de retraite dont ils disposent. 

Les retraités des régimes de retraite d’entreprises insolvables pourraient être habilités à changer la 
forme de leur pension, passant d’une pension viagère traditionnelle à prestations déterminées à un 
paiement forfaitaire afin d’acheter, avec un report d’impôt, une rente viagère à paiements variables 
ou une rente viagère différée à un âge avancé. 

Le syndic de l’insolvabilité du régime de retraite (mentionné dans la solution de rechange 1) devrait 
également être habilité à négocier des accords de rente viagère à paiements variables de masse et à 
communiquer ces options de règlement privilégiées aux retraités et aux bénéficiaires ayant droit à 
des pensions différées. Un transfert direct pour les accords de rente viagère à paiements variables 
de masse devrait être possible sans déclencher d’imposition en raison des limites maximales de 
transfert en vertu de l’article 8517 du Règlement de l’impôt sur le revenu. 

Les résultats obtenus avec une rente viagère à paiements variables ont le potentiel de reproduire 
substantiellement, sinon entièrement, la pension à prestations déterminées du participant. Nous 
demandons instamment au Comité de s’appuyer sur cette excellente innovation canadienne pour 
contribuer à la résolution de cet important problème. 

3) Mise en commun des actifs et gestion des investissements

Une troisième solution, en complément ou en tant qu’option indépendante, pourrait consister à 
tirer parti des services de gestion d’actifs professionnels et très compétents disponibles au sein des 
régimes de retraite publics fédéraux existants pour utiliser non seulement leurs économies d’échelle 
en matière de gestion de fonds d’investissement, mais, pour ajouter à leur mandat, l’investissement 
des fonds de retraite d’entreprises insolvables. Nous pensons que cette initiative pourrait s’inscrire 
dans le cadre de l’établissement d’un gestionnaire d’actifs de pension fédérale de premier 
ordre, mais elle pourrait également produire un gestionnaire d’investissements alternatifs de 
qualité et à faible coût pour permettre la gestion des régimes de pension d’entreprise 
insolvables afin de respecter la promesse de pension. Un tel gestionnaire fédéral pourrait 
également gérer les actifs d’une rente viagère à paiements variables ou le gestionnaire 
d’actifs pour le fiduciaire spécial mentionné dans la solution de rechange 1. 
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Un exemple de gestion groupée par un tiers/fiduciaire existe au Québec. Depuis plus de 10 ans, la 
législation québécoise permet à Retraite Québec (anciennement Régie des Rentes du Québec) 
d’administrer les actifs des retraités après la liquidation de leur régime de retraite suite à la faillite 
de leur ancien employeur. L’expérience a montré que la plupart des retraités se retrouvent avec une 
pension plus élevée que celle qu’ils auraient reçue autrement. Ce type de solution, au niveau 
national, serait d’une grande utilité, notamment en combinaison avec toutes les solutions proposées 
que nous fournissons. 

MODIFICATIONS PROPOSÉES AU PROJET DE LOI C-228 

Si le Comité devait néanmoins déterminer qu’une « priorité sur toutes les autres réclamations et 
garanties » est appropriée, l’ACARR exhorte le Comité à envisager d’apporter les modifications 
suivantes au projet de loi C-228 : 

• Les employeurs ayant des régimes de retraite à prestations déterminées ont établi ces régimes
avec un certain cadre législatif de référence. Si les normes minimales et les règles fiscales ont évolué
au fil du temps, les changements ont été progressifs. Le projet de loi C-228 propose un changement
massif de la nature de l’obligation que constitue un régime de retraite à prestations déterminées.
Par pure équité, nous demandons instamment au Comité d’appliquer la « priorité sur toutes les
autres réclamations et garanties » aux régimes de retraite établis après la date d’entrée en vigueur
de la législation.

• Sinon, nous demandons instamment au Comité d’accorder aux employeurs un long délai pour
s’adapter à la nouvelle réalité du parrainage des régimes de retraite à prestations déterminées. Si le
régime de retraite à prestations déterminées doit être résilié pour permettre à l’employeur d’obtenir
un financement et de poursuivre ses activités, la résiliation peut ne pas être possible dans un délai
de 3 à 5 ans. L’employeur peut avoir besoin de plusieurs années pour financer tout déficit,
renégocier toute convention collective, puis acheter des rentes (ce qui peut représenter un
processus de 18 à 24 mois). Nous suggérons au Comité d’envisager un délai de mise en œuvre de 7 à
10 ans. Un délai plus long permettra également au marché des rentes au Canada d’absorber la
demande résultant de la liquidation massive et de la sortie par les entreprises canadiennes des
derniers régimes de retraite à prestations déterminées.

• Afin de rendre la priorité sur toutes les autres réclamations et garanties évaluables du point de
vue du risque de prêt, nous demandons instamment au Comité d’envisager un plafond par membre
pour le montant de la priorité sur toutes les autres réclamations et garanties, semblable dans sa
conception et son ampleur à celui qui s’applique aux salaires impayés (2 000 $)7.

• Les employés pourraient recevoir un paiement unique d’un montant équivalent à 7 fois le
maximum de la rémunération hebdomadaire assurable en vertu de la Loi sur l’assurance-emploi
(8 117,34 $ pour 2022)8.

• Nous suggérons également que la priorité sur toutes les autres réclamations et garanties ne
s’applique pas aux régimes qui sont entièrement financés conformément au financement cible prévu
par la norme minimale qui s’applique. Par exemple, l’Assemblée législative de l’Ontario a déterminé
que le financement à 85 % sur une base de solvabilité est suffisant pour un régime de retraite

7 Paragraphe 81.3(1) – Bankruptcy and Insolvency Act; Loi sur la faillite et l’insolvabilité 
8 Wage Earner Protection Program; Programme de protection des salariés pour un employé 

https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/b-3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/b-3/index.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/wage-earner-protection/employee.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/protection-salaries/employe.html
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permanent; que le capital de l’employeur au-delà du financement à 85 % peut être mieux déployé 
ailleurs dans l’entreprise. Le fait que le gouvernement fédéral impose une priorité sur toutes les 
autres réclamations et garanties pour assurer un financement à 100 % saperait la décision politique 
délibérée prise par l’Ontario. Par conséquent, la priorité sur toutes les autres réclamations et 
garanties pour un régime de retraite agréé de l’Ontario ne devrait s’appliquer qu’au seuil de 
solvabilité de 85 %. 

PROBLÈMES TECHNIQUES AVEC LE PROJET DE LOI C-228 

Nous ne croyons pas que le projet de loi C-228 devrait être adopté, car les modifications législatives 
proposées dans le projet de loi C-228 le rendent inapplicable et impossible à mettre en œuvre dans 
le contexte des cadres législatifs existants en matière de retraite et d’insolvabilité. Si le projet de loi 
C-228 est adopté tel quel, de précieux dollars dans une procédure d’insolvabilité seront gaspillés
pour plaider les effets précis des changements apportés par le projet de loi C-228. Nous constatons
les problèmes techniques suivants avec le projet de loi C-228 qui rendent son interprétation et son
application difficiles ou impossibles :

Modifications de la LFI et de la LACC 

• Le montant qui fait l’objet d’une priorité en vertu de la LFI n’est pas clair et ne répond pas à 
l’objectif du projet de loi tel que nous le comprenons. Si l’objectif est de garantir le paiement 
intégral des pensions, le montant auquel il faut accorder une priorité sur toutes les autres 
réclamations et garanties devrait être le montant de tout déficit existant dans un régime liquidé, 
afin de couvrir le déficit entre ce que le fournisseur de rentes facture pour convertir le régime en 
rente et les fonds disponibles dans le régime, après le transfert de toute somme forfaitaire par 
les membres qui le choisissent. Tout autre montant pourrait être trop ou trop peu élevé et serait 
basé sur une évaluation actuarielle ponctuelle qui deviendrait obsolète au fur et à mesure que le 
processus de liquidation du régime se déroule.

• Il n’est pas clair si et comment les montants payables par le Fonds de garantie des prestations de 
retraite (FGPR) de l’Ontario sont pris en compte dans le montant auquel il faut accorder une 
priorité sur toutes les autres réclamations et garanties.

• Le type de régime qui est soumis à la priorité sur toutes les autres réclamations et garanties n’est 
pas clair. La LNPP prévoit des régimes à prestations déterminées, à cotisations déterminées et à 
cotisations négociées (RCN). Au Canada, il existe également des régimes multi-employeurs qui 
peuvent ne pas correspondre à la définition d’un RCN, ainsi que des régimes à prestations cibles 
et à risque partagé. Il n’est pas clair comment ces régimes sont affectés par le projet de loi C-228 
ou pourquoi les régimes à cotisations déterminées, à cotisations négociées, à prestations cibles 
ou à risque partagé seraient inclus dans une telle législation étant donné qu’ils ne garantissent 
aucun résultat particulier en matière de pension.

• De nombreuses juridictions au Canada n’exigent pas que les employeurs financent sur une base 
de liquidation (p. ex. Québec) ou n’exigent pas un financement de solvabilité à 100 % (p. ex. 
Ontario, Nouvelle-Écosse, Nouveau-Brunswick). Pour les régimes soumis à ces juridictions, il 
n’est pas clair quel montant serait soumis à une priorité sur toutes les autres réclamations et 
garanties. 
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Modifications de la LNPP 

• Nous ne comprenons pas la référence à l’« assurance ». Actuellement, les employeurs disposant
d’un crédit disponible ont le droit d’apporter une lettre de crédit d’une valeur nominale égale
aux cotisations dues, jusqu’à une certaine limite. Si l’intention est de permettre également aux
cautionnements émis par une compagnie d’assurance de remplacer une lettre de crédit, nous
sommes généralement en faveur de cette mesure, mais nous suggérons qu’elle soit claire dans
son intention et qu’elle comprenne des paramètres réglementaires similaires aux dispositions
relatives aux lettres de crédit actuellement dans les règlements de la LNPP concernant
l’émetteur et les conditions du cautionnement. Si un autre résultat est visé, nous suggérons de le
préciser.

• La LNPP permet au surintendant des institutions financières de consentir à des modifications au
régime qui réduisent les prestations accumulées. Il n’est pas clair comment ce pouvoir
réglementaire est censé interagir avec le projet de loi C-228. Si le surintendant devait accepter
une telle réduction dans le cadre d’une restructuration du passif du régime de retraite, le projet
de loi C-228 pourrait avoir pour conséquence involontaire d’imposer une priorité sur toutes les
autres réclamations et garanties sur un montant qui n’a plus à être payé. De plus, les règlements
de la LNPP prévoient également un plan de sauvetage des régimes en difficulté que le projet de
loi C-228 rendrait sans doute sans objet.

CONCLUSION 

Comme nous l’avons mentionné précédemment, nos membres sont des personnes qui travaillent 
réellement dans le secteur des revenus de retraite et qui soutiennent les participants au régime sur 
une base quotidienne. L’ACARR offre régulièrement son expertise aux gouvernements fédéral et 
provinciaux et à leurs organismes de réglementation, et nous sommes conscients de l’ensemble des 
problèmes auxquels sont confrontés les promoteurs et administrateurs de régimes de retraite 
ainsi que les participants et retraités au Canada.

Nos membres s’engagent à tenir la promesse de retraite pour des millions de participants inscrits 
aux régimes de retraite qu’ils gèrent. Les implications et les nombreux aspects du projet de loi C-228 
que nous avons relevés ne sont pas des résultats imaginaires – nous avons vu le déclin dramatique
de la disponibilité des régimes à prestations déterminées du secteur privé au cours de la 
dernière décennie en raison des changements comptables et de l’impact de la volatilité des 
fonds de solvabilité et nous croyons que le projet de loi C-228 exacerbera ce déclin à des niveaux 
critiques et rendra le rétablissement des régimes à prestations déterminées du secteur privé au 
Canada presque impossible. 
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Il est frappant de constater qu’aucun autre pays de l’OCDE n’a adopté une approche de « priorité sur 
toutes les autres réclamations et garanties » pour les déficits des retraites9, en grande partie à cause 
des problèmes que nous avons cernés – ce seul fait devrait faire réfléchir le Comité. 

S’il est adopté, l’ACARR croit que le projet de loi C-228 causerait un préjudice net aux 
participants aux régimes à prestations déterminées canadiens. Notre mémoire ne fait
qu’effleurer les répercussions potentiellement profondes du projet de loi C-228. Si la sécurité du 
revenu de retraite est effectivement une priorité pour le Comité permanent des finances 
et pour tous les parlementaires, l’ACARR demande instamment que le projet de loi C-228 dans sa 
forme actuelle soit abandonné en faveur de la poursuite d’une politique adaptée et novatrice 
qui ne risque pas de causer des dommages collatéraux au système de retraite et à l’économie. 

Les modifications apportées aux lois relatives aux régimes de pension et à l’insolvabilité sont 
techniques et complexes – elles peuvent avoir des répercussions importantes sur la compétitivité 
des entreprises et ont des effets de grande portée pour les retraités actuels et futurs au Canada. La 
sécurité des revenus de retraite est trop importante, et les lois relatives aux régimes de pension et à 
l’insolvabilité sont beaucoup trop techniques pour faire autre chose que d’adopter une approche 
globale et consolidée des solutions pour la sécurité des pensions. En tant que représentante de 
l’industrie du revenu de retraite, l’ACARR peut fournir l’expertise nécessaire à l’élaboration de 
solutions de sécurité des pensions qui ne perturbent pas les régimes de retraite actuels et futurs, qui 
fournissent une base pour une plus grande disponibilité des pensions et qui s’alignent sur la grande 
majorité des régimes financiers actuellement en place. 

Nous vous remercions de votre attention et nous nous ferons un plaisir de vous aider. 

Ric Marrero 
Président-directeur général 
ACARR 
Association canadienne des 

Todd Saulnier 
Président du conseil d’administration
ACARR 
Association canadienne des  
administrateurs de régimes de retraite administrateurs de régimes de retraite 

c. c. :
Membres du Comité permanent des finances de la Chambre des communes
L’honorable Chrystia Freeland, députée, ministre des Finances, vice-première ministre
L’honorable François-Philippe Champagne, député, ministre de l’Innovation, des Sciences et de
l’Industrie

Annexe 1 (ci-jointe) – Liste des ressources 

9 Secunda, Paul M., « An Analysis of the Treatment of Employee Pension and Wage Claims in Insolvency and Under Guarantee 
Schemes in OECD Countries: Comparative Law Lessons for Detroit and the United States » (2014). Publications de la faculté. 
651.

https://scholarship.law.marquette.edu/facpub/651/
https://scholarship.law.marquette.edu/facpub/651/
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ANNEXE 1 – Liste des ressources 

1) Renseignements sur l’ACARR

• Conseil d’administration

• Soumissions de représentation et publications

• Conseil fédéral

• Promoteurs du Programme de leadership

2) Références mentionnées dans le présent mémoire de l’ACARR au Comité permanent des 
finances :

• Indice mondial Mercer CFA Institute 2022 sur les systèmes de retraite

• The Value of a Good Pension: How to improve the efficiency of retirement savings in Canada

• Pension System’s Divestment of Canadian Equities. The Policy Implications for Canada;
Les caisses de retraite se départissent des actions canadiennes. Répercussions sur la 
politique canadienne

• ARSF/FSRA – Quarterly Update on Estimated Solvency Funded Status of Defined Benefit 
Plans in Ontario; Mise à jour trimestrielle sur le niveau estimé de capitalisation de la 
solvabilité des régimes à prestations déterminées en Ontario

• Paragraphe 81.3(1) – Bankruptcy and Insolvency Act; Loi sur la faillite et l’insolvabilité

• Wage Earner Protection Program; Programme de protection des salariés pour un employé

• Secunda, Paul M., « An Analysis of the Treatment of Employee Pension and Wage
Claims in Insolvency and Under Guarantee Schemes in OECD Countries: Comparative
Law Lessons for Detroit and the United States » (2014). Publications de membres du corps 
professoral. 651.

3) Canadian Association of Pension Supervisory Authorities; Association canadienne des organismes 
de contrôle des régimes de retraite

4) Sun Life Designed for Savings 2021; Sun Life - Objectif épargne 2021

5) OECD - Pensions at a Glance 2021; Panorama des pensions 2021

https://www.acpm.com/fr-ca/about-us/board-of-directors
https://www.acpm.com/fr-ca/advocacy
https://www.acpm.com/fr-ca/about-us/councils/federal-council
https://www.acpm.com/fr-ca/memberships/leadership-program/acpm-leadership-supporters
https://www.mercer.com/content/dam/mercer/attachments/private/gpi/gl-2022-global-pension-index-full-report.pdf
https://caat.qa.enginess.net/CAAT/Assets/Documents/News/Industry%20Resources/the-value-of-a-good-pension-102018.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_EN_01-04-2022.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
http://www.lba.ca/wp-content/uploads/2022/04/Pension-Systems-Divestment-of-Canadian-Equities-Letter_FR_01-04-2022-1.pdf
https://www.fsrao.ca/industry/pensions/publications/quarterly-update-estimated-solvency-funded-status-defined-benefit-plans-ontario
https://www.fsrao.ca/industry/pensions/publications/quarterly-update-estimated-solvency-funded-status-defined-benefit-plans-ontario
https://www.fsrao.ca/industry/pensions/publications/quarterly-update-estimated-solvency-funded-status-defined-benefit-plans-ontario
https://www.fsrao.ca/fr/pour-le-secteur/regime-de-retraite/publications/mise-jour-trimestrielle-sur-le-niveau-estime-de-capitalisation-de-la-solvabilite-des-regimes-prestations-determinees-en-ontario
https://www.fsrao.ca/fr/pour-le-secteur/regime-de-retraite/publications/mise-jour-trimestrielle-sur-le-niveau-estime-de-capitalisation-de-la-solvabilite-des-regimes-prestations-determinees-en-ontario
https://www.fsrao.ca/fr/pour-le-secteur/regime-de-retraite/publications/mise-jour-trimestrielle-sur-le-niveau-estime-de-capitalisation-de-la-solvabilite-des-regimes-prestations-determinees-en-ontario
https://laws-lois.justice.gc.ca/eng/acts/b-3/index.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/b-3/index.html
https://www.canada.ca/en/employment-social-development/services/wage-earner-protection/employee.html
https://www.canada.ca/fr/emploi-developpement-social/services/protection-salaries/employe.html
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